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Le dirigeable « Capitaine-Marchai » 
, Paris, 29 décembre. — D'accord avec te 
iministére de la guerre, et pour rendre hom
mage à la mémoire d'une des victimes de 
!"L» République», MM. Paul et Pierre Le-
Ibaudy ont décidé de donner le nom de « Ca-
pitaine-Marchal » au nouveau dirigeable 
.qu'ils viennent de mettre en construction & 
Moiason et qu'Os ont offert a l'armée fraa-
•>•*•• 

DANS U RÉGION 
Les votes di» Conseil Général 

COMMENT ONT VOTE ILES CONSEIL
LERS GENERAUX OU NORD DANS 

LA SEANCE DE MARDI SUR LA 
QUESTION DE LA. M. G. c 

' D'après le compte-rendu sommaire officiel 
lie la séance du mardi 28 décembre, qui nous 
est parvenu, nous publions aujourd'hui les 
précisions suivantes sur les votes du con-
•eil général au cours de sa session extraor
dinaire pour le règlement de l'A. M. G. Dete-
saile, puis MM. Cathelotte et autres avaient 
déposj chacun une proposition en deman
dant la priorité. Le conseil se prononça sur 
ia priorité de la mise aux voix de la propo
sition de MM.~-Cathelotte et autres, signée 
aussi de MM. Wilmot, Sandrart, Cantineau, 
Bouvier, Caullet, J. Sirot, César Sirot, Pe
tit, Garin. 

LE PREMIER VOTE 
Cette proposition était ainsi conçue : 
« Les soussignés proposent au conseil gé

néral de revenw au « statu quo » actuel sans 
augmentation du traitement des médecin» 
jusqu'à la session d'août, après les élec
tions. 

» D'ici à cette date, l'administration dépar
tementale pourra s'adresser aux différents 
bureaux d assistance pour leur proposer une 
augmentation, s'il y a lieu, du traitement 
des médecins, car dans les trois facteurs qui 
se trouvent en présence pour payer les trai
tements — commune, département. Etat — 
nous croyons que le principal intéressé est 
la commune eOusqu'à présent le conseil gé
néral nous parait avoir négligé ce facteur. » 

Le scrutin publie fut réclamé par MM. 
Saint-Venant, Gampener, Fiévet, Potié, 
Selle, Briffaut, Krebs, Dumont, Dehove et 
Vancauwen berghe. 

Le dépouillement du scrutin donna les ré
sultats suivants : 

Votants : 55. Pour la priorité, 26 voix; 
*ontre, 29 voix. 

Par 29 voix contre 26, la demande de prio
rité fut REPOUSSES. 

Ont voté pour : MM. Allexandre, Bersez, 
Bouvier, Buissart, Cnntineau, Cathelotte, 
Camllet, Claeys, Davaine. Debève, Derkerv 
Jie, Flament, Garin, Goulard. Lamotte, Le-
riehe, Loridan, Mannier. Petit, Potié, Rous
sel, Sandrart, C Sirot, J. Sirot, Turbot, Wil
mot (26 \oix). 

Ont voté pour : MM. Barrois-Brame, Bar
rois-Lepers, Binauld. Briffaut, Campener, 
Danchin, Dansette, Dehau, Dehove, Dele-
palle, Dransart, Dumont, Duquenne, Fiévet, 

> Gnestem, Krebs, Le Glnv, Maurice. Morael, 
Oirtters, Plichon, Plouvier. Saint-Venant, 
Scrive, Selle, A. Sirot. Torris, Vancauwen-
berghe, Vnndame. (29 voix.) 

LA PROPOSITION DELESALLE 
MM. Dumont, Saint-yenant, Campener, 

Belle, Krebs, Briffaut, Fiévet, Delesalle de-
. mandèrent qrm te vrrta rrrr -m \m fi Me «» la 

proposition de M. Delesalle eut lieu par scru
tin public. 

On procéda au vote. 
Le dépouillement du scrutin donna les ré

sultats suivants : 
Votonts<^S2 ; pour la priorité : 29 Voix; 

pontre : 23 voix. 
Par 29 voix contre 23, la priorité fut ac

cordée à la proposition de Delesalle. 
Ont vote pour : MM. Allexandre, Barrois-

ïîrame, Barrois-Lepers, Binauld, Briffaut, 
Campener, Danchin, Dansette, Dehau, Dele
salle, Dransart, Dumont, Duquenne, Fiévet, 
Ghestem, Goulard, Krebs, Le Glay, Mau
rice, Morael, Outters. Plichon, Plouvier, 
Saint-Venant, Scrive, Selle, Torris, Vancau-
Nvenberghe, Vandame. (29 voix.) 

Ctot vote contre : MM. Bersez, Bouvier, 
Buissart, Cantineau, Catheiotte. Claeys, 
Davaine, Debève. Dehove, Derkenne, Fla-
îment, Gerin, Lamotte, Leriohe, Loridan, 
Mannier, Petit, Roussel, - Sandrart, G Sirot, 
X Sirot, Turbot, Wilmot (23 voix.) 

Il lut procédé ensuite au vote par division 
!<fe la proposition Dr'-^rille,. On vota d'abord 
jbur le paragraphe : 

« Pour les circonscriptions où les méde 
jrtns actuels de l'Assistance médicale gra
tuite donneront leur adhésion a l'organisa
tion nouvelle du eej-ice, le Conseil général 
maintient ses votes antérieurs : 1° En ce qui 
iconceme le choix du médecin » ; 

ADOPTE. 
On vote ensuite sur ce deuxième paragra

phe : 
« 2» En ce qui concerne les honoraires mé

dicaux ». 
• ADOPTE. 
. m Pour les circonscriptions ("ont les méde-

ttas actuels refuseront leur adhésion à l'or-

Êanisalion nouvelle r'i service, I'organisa-
on ancienne sera maintenue jusqu'à l'expi

ration du mandat qui leur est actuellement 
Honné, tant pour la désignation du médecin 
que pour ses honoraires ». 
™ ADOPTE. 

« A fin de 1911, ou avant en" Cas de vacan
ce, l'organisation nouvelle sera mise en fonc-
(tionnemefit, mais le médecin sortant ne 
pourra, pendant quatre années, être dési
gné comme médecin de l'Assistance médi
cale gratuite, sauf impossibilité reconnue 
par M. le Préfet, après avis du bureau d'as-
ferstance de la commune intéressée. 
£ REPOUSSE. 

»< Toutefois, efî vue 3e fixer la jurisplro-
a^nce relative aux droits du Conseil géné
ral à c e t égard, il sera passé outre au re
fus d'adhésion du médecin dans la circons-
Icription actuelle du docteur Dorvanx, pour 
lui permettre de menT à bien sa procédure 
Hevant le Conseil d'Etat ». 
\ REPOUSSE. 

Pour le vote sur l'ensemble 3es proposi-
l ions, une demande de scrutin public fut dé
posée, signée de : MM. Campener. Krebs, 
(Saint-Venant. Fiévet, Briffaut, Selle, Van-
•nmwenberghe, Torris, Dumont, Delesalle. 

** ™ procédé au vote. Le dépouillement 
« a acrutm donna les résultats suivants : Vo
yants, 88. Pour l'adoption. 38. 

L ensemble des propositions 3e M. Dele-
~*e, qui avaient déj,t été votées par le Con-

I général, fut adopté à l'rtnanimité. 
i _ « i t pris part an vete : MM. Allexandre, 

arrois-Brarne, narrois-Lcpers, Binauld, 
don, Briffant, Buissart, Campener, Ca-

°«f- Danchin, Dansette, Davafne, De-
' Dehau, Dehove, Delesalle, Dransart, 

Dt, Dnquenne. Fiévet, Ghestem, non-
lard, Krebs, Le Glay, Mannier. Maurice, 
"tlorael, Petit, Plichon, Plouvter, Potié, Saint 
/enant, Scrive, Selle^ A. Sirot, Torris. Van-
auwenberghe, Wilmot 

LA PROPOSITION J. SIROT 
M. Joies Sirot avait déposé la proposition 

Suivante : 
' » Le Préfet Sevra choisir les médecins 3e 

/ThltmtmBOt ^médicale _ gratuite_ seulement 

parmi oeux qui sortent des Facultés de I 
l'Etat ». 

MM. Dansette, Barrois-Lepers, Dehau, 
Plichon, Plouvier, Maurice, Binauld, Du
quenne, Morael, Vandame, Danchin, Du
mont, Ghestem, Scrive, Le Glay demandè
rent qu'il soit voté au scrutin public sur la 
proposition de M. Jules Sirot U fut procédé 
au vote. Le dépouillement du scrutin donna 
les résultats suivants : Votants, 48 ; Pour, I 
23 ; Contre, 19. La proposition fut ADOP
TEE par 29 voix contre 19. 

Ont voté pour : MM. Allexandre, Bersez, 
Bourdon, Bouvier, Briffaut, Buissart, Cam-

Êèner, Cathelotte, Davaine, Debève, Dehove, 
lelesalle, Fiévet, Flament, Garin, Goulard, 

Krebs, Lamotte, Leriche, Loridan, Mannier, 
Potié, Saint-Venant, Selle, A. Sirot, C Si
rot J- Sirot, Turbot, Wilmot (29 voix). 

Ont voté contre : MM. Barrois-Brame, 
Barrois-Lepers, Binauld, Danchin, Danset
te, Dehau, Dransart, Dumont, Duquenne, 
Ghestem, Le Glay, Maurice, Morael, Pli
chon, Plouvier, Roussel, Scrive, Torris, 
Vandame (19 voix). 
PROPOSITIONS VANDAME * 

ET VANCAUWEMBERGHE 
Voici le texte de deux propositions sur 

lesquelles eut encore à se prononcer le 
Conseil général : 

Proposition de M. Vandame : « Le relè
vement des honoraires médicaux est ajour
né au 1er juillet 1910, sauf en ce qui concer
ne les communes qui voudront anticiper 
sur cette date ou qui voudront, au contraire, 
en retarder l'application jusqu'au 1er jan
vier 1911 ; dans ces deux cas, elles auraient 
à présenter à la Commission départemen
tale une demande motivée ». La demande 
de priorité en sa faveur fui REPOUSSEE. 

Proposition de M. Vancauwenberghe : 
• La réforme sera appliquée successivement 
selon le texte de la proposition de M. Dele
salle, mais elle pourra avoir lieu à partir 
du 1er janvier prochain à une'époque quel
conque dans les communes qui*posséderont 
les ressources nécessaires, et ou il y aura 
accord entre le médecin actuel de l'Assis
tance médicale gratuite, le Bureau d'assis
tance et le Conseil municipal n. Adoptée. 

Tels furent tous les votes dans lesquels 
le Conseil général eut à se prononcer. 

Pour les soldats 
permissionnaires 

Nous recevons la lettre suivante du père 
d'un soldat appartenant à la garnison de 
Lille. 

Monsieur le Rédacteur en chef. 
Comme j'habite assez loin de Lille, je ne 

vois mon fils, qui est soldat dans cette ville, 
que les jours de permission. J'ai été très 
ému l'autre jour lorsque mon fils m'a dit qu'il 
avait failli ne pas pouvoir partir avec ses ca
marades permissionnaires, parce qu'il n avait 
pas assez d arjrent pour prendre un c aller et 
retour •. Jusqu'ici cm acceptait que les mili
taires ne prissent qu'un < aller > pour se rendre 
chez eux, où i!« trouvaient de l'argent pour 
se payer leur retour. Pourquoi cette mesure 
anti-démocratique ? Seuls, les fortunés pour
ront donc aller en permission ? On a quel
quefois un ou deux francs qu'on n'en a pas, 
le samedi surtout, trois ou quatre, à la ca
serne ! N'est pas riche qui veut. > 

Nous avons fait une enquête pour répondre 
à la lettre de ce père justement inquiet. Nous 
avons appris que M. le général commandant 
le îer corps d armée < a décidé qu'il ne sera 
délivré aux détachements de permissionnaires 
de 24 heures ^ue des billets daller et retour. 
A titre exceptionnel et seulement pour des 
cas spéciaux, les chefs de corps pourront au
toriser la délivrance de billets simples d'al-
te* »• Cette mesure rigoureuse résulterait 
d une ptanro de I* Compasni* au rj»n«i. de 
* • du Nord qui signala l'encom-brement de 
ses guichets le dimanche soir par les militaires 
prenant dans les diverses gares des billets de 
retour. 

Si dignes de considérations que puissent 
être les observations de la Compagnie du 
Nord, on est obligé de constater que la mesu
re prise par M. le général commandant le, 
ier corps d'armée atteint la classe nombreuse 
ef non moins intéressante des humbles en-
iants de travailleurs qui sont sous .les dra
peaux. Souvent ces soldats, au portemonnaie 
modestement garni, le dimandie de permis
sion par les parents, n'ont pas, le samedi, une 
grosse somme à leur disposition. Beaucoup se
ront obliges «e renoncer à prendre le billet 
d'.all<jr et t!etouf\« imposé >. Emprunteront-ils 
de l'argent ? ^fauva!se voie dans laquelle ils 
sengageront ! 

Le public pensera que la mesure prise par 
l'autorité militaire a des conséquences qui 
dépassent assurément l'intention qui la dicta. 
Nul doute^qu'on ne l'envisage à nouveau en 
haut lieufct, sous un jour favorable à l'esprit 
démocratique qui doit présider aux actes de 
l'armée/française. 

A DEULEMONT 

L'enfant noyé 
fut assassiné 

par s a m è r e 
LA CRIMINELLE A ETE ARRETEE A LA 

MADELEINE ET A PASSE 
DES AVEUX 

Nous avons relaté hier la funèbre décon-
verte qui fut faite en Deûle, par M. Hubert 
Lemire, cultivateur au hameau de l'Ecan-
guérie, à Deûlémont. 

Le cadavre d'un petit enfant fut retiré par 
lui de l'eau et autopsié. 

Le corps du bébé inconnu paraissait avoir 
séjourné deux ou trois jours dans l'eau. 

D'où venait ce cadavre ? C'est ce que s'ef
forçait de découvrir la justice, qui y est 
parvenue par les soins de M. Berfrand, com
missaire de police à La Madeleine. 

Le magistrat, en effet, avilit appris qu'une 
jeune fille, mère de deux enfants, demeu
rant depuis peu à La Madeleine, s'était sé
parée, il y a environ trois semaines, de « m 
plus jeune enfant, un garçon âgé d'un an. 
— l'âge du noyé — sans que l'on sache ce 
que le bébé était devenu. 

Discrètement, M. Bertrand poursuivît-son 
enquête. 

La personne visée, Victorine Gethem,agée 
de 24 ans, originaire de Comines, habitait 
en garni avec son mant, un sieur V..., à 
l'estaminet portant le numéro 222 de la rue 
de Marquette. 

Mère de deux enfants déjà, une petite fille 
de trois ans et un petit garçon d'un an, elle 
en avait laissé la ^irde jusqu'à ces temps 
derniers, à sa merc, habitant à Wambre-
chies. 

Mais Jï mère, tonbée malade, pria; s* 
fille de reprendre I n petits, ce quelle fit, 
non sans s'en montrer très ennuyée, il y a 
environ trois semaines. 

Elle revint chez elle, un soir, escortée des 
deux mioches, et avec son amant, qui, com
me elle, est ouvrier (l'usine ; elle prit ses 
dispositions pour pouvoir continuer à tra
vailler. 

La fillette, malade, rachftique, serait gar
dée chez eux et soignée par une voisine pen
dant Jes heures de travail. 

Quant au petit garron, el'.ê !e mettait et! 
nourrice chez une peWoniM do Ea connais
sance. 

V... acquiesça et son amie partit de suit» 
conduire l'enfant. 

L'idée du crime avait germé dans le cer

veau de la mèr«. L'histoire de la connais
sance était une fable. Cétait à l'eau noire 
de la Deûle que la mère criminelle allait con
fier le petit être. 

Elle revint près de son amant une heure 
plus tard. Paraissant très gale, eHe sut men
tir, et dit comment l'enfant serait bien soi
gné et à peu da trais, par la dame qu'elle 
disait habiter rue Saint-Valéry. 

V... — cornaient pourrait-il en être autre
ment — avait cru. 

Et pourtant, dans le quartier, l'on s'éton
nait que depuis ce temps, la mère ne soit ja
mais allée voir le petit. 

Le commissaire de police, continuant ses 
investigations, fouilla toutes les maisons de 
la rue Saint-Valéry. 

Aucun enfant ne s'y trouvait ea nour
rice. 

L'affaire se corsait. 
M. Bertrand se décida, hier matin", vers 

onze heures, à aller interroger à l'usine 
Agache, où elle travaillait, comme Clause, 
Victorine Ghetem, qui se troubla'à ses ques
tions. 

Après avoir prétendu quo l'enfant se trou
vait bien en nourrice chez une de ses con
naissances, rue Saint-Valéry, elle tergiver
sa, se contredit et finalement demanda à 
aller jusque chez elle, où elle retrouverait le 
nom de la personne dont elle ne se souvenait 
plus. 

Finalement, conduite au commissariat et 
pressée de questions, elle dit l'atroce vérité. 

Ne pouvant se résigner à garder avec elle 
ses deux enfants, elle avait résolu d'en sup
primer un. Son cœur de mère conservant 
quand même une tendresse, elle avait voulu 
garder le pauvre être chétif et geignant 
qu'est sa petite fille. 

Quand elle emporta le garçon, le soir 
terrible, elle se rendit tout droit au canal, 
non loin de l'écluse Sainte-Hélène et là, de
bout sur la berge, fermant les yeux pour 
ne pas voir, elle lança dans l'eau le petit 
être. Quand elle regarda enfin, tout avait 
disparu, rien ne décelait le crime. Elle re
vint chez elle et raconta l'histoire que l'on 
sait 

des aveux faits, Victorine ©ethem fut 
mise en état d'arrestation et déférée au Par
quet de Lille où elle fut conduite par les 
Bardes vsrs une heure de l'après-midi e 
écrouée. 

M. Delalé, juge d'instruction, a été char-
Ré de l'instruction de cette lamentable af
faire. 

M. Dutilleul, médecin-légiste, a été émar
gé de fournir un rapport de son examen du 
petit cadavre, examen qui aura lieu sans 
doute aujourd'hui. 
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A MARQUETTE 

La noyée de la Marque 
s'est-elle^suicidée ? 

Elle a été reconnue/— On supposait un 
suicide. — On rieut croire à un cri

me. — Le rrUdecin demande 
l'autopsi«\ju cadavre. 

Le cadavre de la nb^ée inconnue, reti
ré avant-hier de la Marque par les mari
niers Victor Drapier, du u Citya » et Jac
ques Bertin de « l'Irène ». est aujourd'hui 
reconnu. 

Il s'agit d'une jeune servante, originaire 
de Liévin, Louise Debaes, qui était entrée 
au service de Mme Henriette Loyat-Ri-
couart, cabaretière, rue Montgolfier au 
Pont-de-Marcq. à Marcq-en-Barceul, le i* 
octobre dernier. 

Durant le peu de temps qu'elle resta dans 
son service, la jeune fille, qui avait confié 
à sa patronne être enceinte de quatre mois 
*•» un!»'>ee <fe «en ami, .actuellement »o»-
tlftt au 145e de ligne, fit. journellement, 
montre d'idée» nofrss ; jamais pourtant elle 
ne fit part d idées de suicida 

Et cependant, alors qu'avant de venir à 
Marcq, elle était encore chez sa mère à 
Liévin, elle tenta de se jeter à l'eau. Sa 
mère arriva à temps pour l'empêcher d» 
mettre son funeste projet à exécution. 

Quoiqu'il en soit, le 4 de ce mois, la jeune 
fille disparut brusquement vers six heure» 
du soir, du domicilie de sa patronne. Cette 
dernière, inquiète, fit part, le lendemain, de 
cette étrange disparition aux deux sceum 
de la servante, Mlle Pauline Debaes. s er 
vante chez M. "Broucqsault, rue Montgolfier 
et Mme Florine Delattre-Debaea. cité du 
Château, a 

Les deux sceurs firent d'inutiles recher
ches pour retrouver la disparue dont elles 
n'entendirent plus oarler. 

Lisant hier, l'arfrcle que nous avions con
sacré à la noyée inconnue de Marquette, 
Mme Loyat, reconnut dons le signalement 
crue nous donnions de la noyée, celui de sa 
servante. 

Elle en fit part aussitôt aux aeux sœur» 
de celle-ci qui vinrent à Marquette recon
naître en effet leur sœur dans le cadavr» 
déposé à la Morgue. 

On croyait jusqu'alors au suicide mais 
M. le docteur Chuffart, ayant été mandé, 
releva sur le corps de la noyée, de nom
breuses traces de coups pouvant avoir été 
portés avant la mort. 

Cela changeait la face des choses et en 
conséquence, le panuet de Lille fut préve
nu que le docleur demandait l'autopsie du 
cadavre soumis à son examen. 

M. DuthiUeul, médecin-légiste, a été com
mis pour y procéder. 

DERNIERE HEURE 
(Par Services Télégraphique» ix Tfift^taaiqu» â^to-nx) 

L'empoisonneuse 
Marie Bourette 

MALGRE LES DECOUVERTES ACCA
BLANTES FAITES CHEZ ELLE. L'IN

CULPEE PERSISTE A NIER 
Parts, 29 décembre. — M. Boucard, comme 

nous le disions hier, n'interrogera que ven
dredi Marie Bourette. 

L'inculpée ne s'est pas départie de son cal
me. Elle a reçu hier, à Saint-Lazare, la vi
site de M* Pierre Dessaigne, secrétaire de 
M* Henri Robert, qui lui a donné connais
sance des résultats accablants pour elle don
nés par l'analyse de M. Girard, qui a trouvé, 
on le sait, de l'arsenic en très grande quan
tité dans les objets saisis boulevard Voltaire. 

Marie Bourette, bien que très désagréable
ment impressionnée par cette communica
tion, n'a fait aucun aveu; elle s'est bornée à 
répéter qu'elle ne connaissait pas M. Go
dard, et qu'elle ne peut donc avoir voulu le 
tuer» 

Les renseignements recueillis chaque jour 
snr l'ex-vendeuse attestent qu'elle a obéi 
à cette unique pensée: se venger de M. Dou-
dieux, avec lequel elle avait conçu le projet 
de se marier. 

En vain sa famille lui avait-elle proposé 
d'épouser un officier: Marie Bourette re 
fusa cette union, gardant toujours son projet 
secret. 

La malheureuse victime, M. Godard, a été 
frappé au moment où il touchait à la fortune; 
il venait en effet de signer un brillant enga-

f ement pour l'Amérique pour les cinq mois 
e saison annuelle. 
Durant cinq années, le ténor avait touché 

une somme de un million. 
Mme Godard, qui a fait partir son enfant 

en Belgique, chez ses beaux-parents, récla
me le châtiment exemplaire de la criminelle 
qui n'a pas hésité, pour satisfaire une ven
geance personnelle, à causer la mort de l'in
fortuné ténor. 

La fête fut ioyeuse. Cependant, on narco
tique était habilement versé dans la coupe 
de Mlle Leblanc et quand elle sortit, le len
demain, de son sommeil forcé, elle constata 
que ses convives étalent partis en emportant 
ses bijoux Elle porta plainte et Clarke et 
Mlle Vallier ont pu être retrouvés; ses bi
joux aussi, moins unaTjague. 

Pour ce fait Clarke et Mlle Vallier vien
nent de comparaître devant la dixième cham
bre correctionnelle, les débats révélant, 
mais sans que le ministère public en ait fait 
autrement état, que les deux inculpés avaient 
tenté auprès d'une autre demi-mondaine, 
l'opération qui leur avait si bien réussi, et 
avaient escroqué le propriétaire d'un grand 
hôtel de Paris dans leôuel ils étaient des
cendus, une énorme malle qu'ils avaient ap
portée pour donner confiance, ne contenait, 
quand elle fut ouverte, qu'un sac de pommes 
de terre I 

Défendus par M" Frédéric Allain et Proe-
per Bourguignon, Clarke et Mlle Vallier ont 
été condamnés à quatre ans de prison et à 
cinq ans d'interdiction de séjour chacun. 

En écoutant la lecture du jugement, Mlle 
Vallier, qui prétendait ne pas connaître un 
mot de français, a été prise d'une crise ner
veuse telle que des gardes municipaux ont 
dû l'emporter dans leurs bras hors de la sal
ie d'audience. 

crise mm 
en Turquie 

L'assassinat du roi Carlos 
La police aurait découvert des membres 

du complot 
Lisbonne, 29 décembre. — On prétend que 

le jug? d'instruction commis à 1 effet de re
chercher les assassins du roi Carlos serait 
arrivé à des découvertes d'une réelle impor-
tar.oe. 

On va jusqu'à _assurer qu'il tiendrait tons 
le? fils du complot et que trois individus qui 
y 'i:rcut mêlés seraient déjà arrêtés. 

La population est très impressionnée par 
les bruits qui circulent à ce sujet. 

A L.AMBER8ART 

D U T O I T A U S O L 
De la hauteur d'un second étage, une jeune 

fille lait, sur le sol, un saut mortel. 
L'n suicide accompli dans de tragiques circons

tances a jeté une grande émotion, hier matin 
mercredi, parmi les habitants de la rue de Lille 

Depuis un peu plus d'un an, la famille de M! 
Adolphe Devilters, propriétaire, qui habite au nu
méro 61 de cette rue, avait à son service, comme 
servante, vmr> jeune fille de 26 ans, Alodie-Mar-
puerite Fourmy, originaire de Rumes, province 
de Hainaut (Belgique). 

Hier, donc, vers sept heures du matin, la ser
vante ne répondant pas au coup de sonnette-dû 
jardinier venant prendre son service, M. Devll* 
lers alla ouvrir lui-même la grille. 

Ce faisant, il aperçut dans la cour un corps 
étendu. Emotlonné, on le serait à moins, le pro
priétaire s'en approcha et reconnut sa servante 
qui, ne donnant plus signe de vie, gisait dans 
une flaque de sang. 

Comme, depuis quelque temps, la servante don-
naît des signes évidents d'une peine secrète l'on 
songea au suicide. Et, de fait, en montant'dan» 
la chambre de la Jeune fille située dans les com
bles au deuxième étage de la maison on trouva 
la fen.Hre de cette chambre ouverte. 

Voulant en finir avec la vie, la jeune fille 
sera montée dans la nochère et de là se sera pré
cipitée dan» le vide pour aller se briser le cran* 
sur le sol de la cour. 

MM. les docteurs Decottignles et Martin, ap
pelés, ne purent que constater la mort. 

Le corps a été transporté à la morgue et la fa
mille a été avisée télégraphiquement du mal
heur qui l'endeuille. 

Certaines personnes paraissant bien intonnées 
prétendent fixer ainsi les causes de ee suicide. 
Alodie Fourmy, qui serait mère d'un enfant, acé 
maintenant de deux ans. qu'elle aurait eu du fil» 
d'une famille parisienne, aurait voulu ss sous
traire à une vfe devenue pour eHe lmpesfbie, pré
cisément h cause de son enfant 

L'enquête ouverte nous apprendra sans doute 
si cas bruits sont fondé*. 

Les inc en s de grève de Brau'het 
Les grévistes auraient blessé un 

représentant 
Caslres-sur-l'Agout, 29 décembre. — On 

signale de Graulhet que des désordres se 
seraient produits ce matin au cours desquels 
un représentant de mégisserie aurait été 
blessé par des manifestants. 
'"Las in?mes avis disent que les grévistes se 
livreraient à des actes de sabotage et qu'une 
cartaine effervescence régnerait. » 

un sous-marin sauve 
l'équipaie d'une barque 

Toulon, 29 décembre. — Ce soir, au cour? 
d'une violente tempête, une barque de pèche 
montée par plusieurs hommes a chaviré au 
large de la rade des Vignettes et a disparu 
subitement. 

Au moment où l'embarcation sombrait, le 
submersible « Cigogne », qui effectuait des 
essais en plongée, l'aperçut et, émergeant 
précipitamment, a pu soulever la barque et 
la remonter à la surface. 

Parmi les hommes qui montaient la bar
que, un a été btessé. Les autres ont été re
cueillis au moment où leurs forces les aban
donnaient. 

L'assassinat de deux Européens 
dans l'Yémen 

Rome, 29 décembre. — Le consul général 
d'Italie à Hodéida télégraphie au ministère 
des affaires étrangères que le vali roi a as
suré que des troupes, accompagnées de 
fonctionnaires, ont été envoyées sur les 
lieux pour ouvrir une enquête sur l'assassi
nat de MM. Benzoni et Burckhard. 

Selon les autorités turques, -l'assassinat 
aurait eu lieu pendant que les voyageurs 
avaient quitté la route près d'ibb. Deux des 
gendarmes de l'escorte auraient été griève
ment blessés. 

Le consul annonce qu'il se livre, de son 
côté, à une enquête approfondie, mais que, 
vu la distance des lieux, plusieurs jours se
ront nécessaires pour avoir des nouvelles. 

Des rapports du consul il résulte que MM. 
Burckhard et Benzoni n'avaient reçu au
cune mission des autorités allemandes et 
qu'ils voyageaient pour leur compte person
nel. 

Les cambrioleurs 
de la demi-mondaine 

Le mystérieux Clarke et son amie qui dé
valisèrent Mlle, Leblanc après lui 

avoir administré un narcoti
que sont condamnés 

à quatre ans de 
prison. 

Paris, 29 décembre. —"Clarke, sujet amé
ricain, sur les antécédents duquel on n'a pu, 
malgré toutes les recherches, recueillir que 
des renseignements incomplets, et qu on 
tint, faute de mieux, pour un valet de cham
bre venu du nord de l'Angleterre, afin de 
dissiper à Paris les économies qu'il avait 
réalisées, Clarke fit, certain soir, dans un 
cabaret de Montmartre, la connaissance 
d'une demi-mondaine, Mlle Vallier. 

Même incertitude que pour Clarke quant 
aux antécédents de celle-ci. Ce qui est sûr, 
c'est que Mlle Vallier — ce nom de guerre 
cacherait un nom d'origine polonaise — est 
une jeune et jolie fille qui aurait exercé la 

Srofession de danseuse dans de vagues 
îé&tres de la Butte. Clarke, devenu amou

reux foa de Mlle Vallier, aurait mangé avec 
elle les quelques billets de mille francs mis 
en réserve et ,1e 10 novembre dernier, tous 
deux se seraient trouvés sans ressources. 11 
fallait vivre. Comment résoudre le problè
me ? 

C'est alors, dit le réquisitoire du parquet, 
que, rencontrant dans un music-hall une de
moiselle Leblanc, en quête d'aventures ga
lantes, Clarke et son amie entament avec 
elle là plus aimable des conversations et 
trouvent le moyen de se faire inviter par 
elle à venir sabler le Champagne dans son 
propre appartement de la rue Bélidor. 

Un Van-Dyck de 200.000 francs 
retrouvé chez un voleur 

Dresde, 29 décembre. — La police de sû
reté a fait hier une bonne capture : elle vient 
de mettre la main sur l'auteur de nombreux 
vols de tableaux, qui, ces temps derniers, 
ont été commis dans divers Musées de l'Eu
rope. 

C'est un peintre russe, nommé Georges-
Paul Modroff, né en 1886, à Lodz. 

En faisant une perquisition dans le loge
ment qu'il occupait à Dresde, les agents ont 
découvert toute une collection de tableaux, 
de valeur, entre autres le célé.bre Van-Dyck 
qui, le 2* août 1908, disparut de la galerie' du 
comte Hnrrach, à Vienne. Cette toile est éva
luée à 200.000 francs. 

On croit que Modroff à commi» des volet 
d'objets d'art à Berlin, à Paria et en Hol
lande. 

Un échafaudage s'écroule 
Un mort. — Deux blessés 

Paris, 29 décembre. — Mercredi matin, 
vers dix heures, rue de GrammonL dans un 
chantier de démolition du Crédit Lyonnais, 
trois ouvriers sont tombés dans la rua, par 
suite de l'écroulement d'un échafaudage. 

L'un d'eux, Jean Mergel, âgé de trente-huit 
ans, chef d'équipe, demeurant 16, rue de la 
Clef, est mort sur le coup. 

Ses camarades, nommés Guillaume Mor-
moranger, âgé de trente-six ans, domicilié 
36, rue Sainte-Geneviève, et Nicolas Wet-
ter, 2, passage Barrault, grièvement bles
sée, ont été transportés à l'hôpital de la Cha
nté. 

LES CAUSES DE LA RETRAITE D'HTLia 
PACHA. 

Constantinople, 29 décembre. — Tout coS-
flrme que le grand-vizir a démissionné sooa 
la pression du comité Union et Progrés, ont 
depuis l'affaire Lynch, voulait qtfu parut 
tout en épargnant les membres du cabine* 
faisant partie de l'Union et Progrès tels qoa 
Talaat, Djavid et Nall. 

Le grand-vizir a motivé 8a démission pas 
son état de santé. 

Le sultan était opposé à cette dénusstOnV 
a voulut même un. moment' dissoudre W 
Chambre. - - - - - -

Jusqu'à présent, aucune décision défini
tive n'est prise, ni sur l'acceptation <%» la 
démission, ni sur la nomination de ïtnéirt 
fcey. 

Bien que tout le cabinet se retire avec W 
Rrand-vizir, il est certain que les ministre* 
de l'intérieur, des finances, de l'instruction! 
garderont leurs portefeuilles. 

Afin de motiver l'urgence dtt renvoi dsl 
grand-vizir, des bruits sont répandue WM 
des tronbles ont éclaté à Bagdad, et qu i ! m 
des tués et des blessés. Ces bruits sont dé
mentis par les dépêches consulaires qui par
lent d'un çrand meeting, mais sans incident» 
regrettables. 

HAKKI BEY GRAND VESIR 
Constantinople. 29 décembre. — Le» Jouit» 

naux turcs confirment qu'Hakki bey, «n»« 
bassadeur à Rome, est désigné « 
grand-vizir.Le bruit court aussi que le ( 
ul-islam va donner sa démission. 

LE PfvRnlClDE DE VILLARD 
La* deux meurtrier» ont disparu 

Yssingeaux, 29 décembre. — Cest au V£-
lard, commune de Chenereilles, que les nom
més Louis et Jean Souvigny, âgés de douze 
et seize ans, ont tué leur mère d'un coup de 
fusil à la tête. 

Dans le village, on croit à un accident, 
mais personne n'a de certitude, car on n'a 
rien vu ni 'rien entendu. Seuls les enfants 
qui ont disparu depuis hindi à midi pour
raient éclaircir cette affaire, mais Us sont 
introuvables et le bruit court qu'ils se aé
raient novés. 

LE RUBAN RO JGE 
La promotion de l'intérieur 

Paris, 29 décembre. — Une première pro
motion dans l'ordre de la Légion d'honneur 
faite par le ministère de l'intérieur sera pu
bliée dans quelques jours. Elle sera suivie 
d'une ou deux promotions complémentaires. 

Nous croyons savoir que M. le docteur 
Landouzy recevra la cravate de comman
deur. 

La promotion du ministère de l'instruc
tion publique va être publiée. M. Henri de 
Régnier sera promu officier et M. Gémier, 
directeur du Théâtre Antoine, sera nommé 
chevalier. 

EN INdO- CHINE 
On inaugure un chemin de fer 

Saigon. 2à décembre. — M. Klobukowski, 
accompagné de M Uourbeil et de nombreu
ses personnalités, a inauguré le tronçon de 
la ligne de 18i> kilomètres reliant Saigon et 
Phantill, la Cochincnine et l'Annam, et réa
lisant, dans un intérêt commun, là fusion 
économique avec Binh Thuan. 

Les Mandarins et un grand nombre d'in
digènes de la-région ont accueilli le gouver
neur par de grandes démonstrations de sym
pathie ; M klobukowski a décerné des sa-
pèqv.es commémoratives et a déclaré que la 
France se préoccupait de l'éducation et non 
de la domination du pays, et qu'elle pour
suivra so'5 œuvre de progrès sans heurter 
les traditions des habitants. 

Un projet d'accord anglo-allemand 
Londres, 59 décembre. — Le correspon

dant du « Standard • à Berlin dit tenir d'ex
cellente source que l'empereur et le chan
celier sont d'accord pour chercher a provo
quer un rapprochement avec 1 Angleterre 
établi îur les bases suivantes : 

1. Un accord tendant a une coopération 
dans certaines questions coloniales, princi
palement en Afrique où les possessions an
glaises et allemandes sont conuguës ; 

2. Un accord au sujet de l'Orient, depuis 
le Bosphore jusqu'au golfe Persique ; 

3. Un accord concernant l'extension na
vale. 

L'assassinat du colonel Karpof 
Saint-Pétersbourg, 29 décembre. — Après 

une discussion qui a pris deux séances, la 
Douma a repoussé, par 151 voix contre 88, 
la demande d'interpellation sur l'assassinat 
du colonel Karpof, chef de la police secrète 

Un curé homosexuel 
Neufchàteau, 29 décembre. — Nous avons 

parlé récemment d'un prêtre surpris en (la-
i grant délit d'homosexualité dans un bois 

voisin de NenfchAteau. 
Après enquête sur cette répugnante af

faire, le parquet vient de décider d» pour-
suivre le prêtre pour outrage public à la DU-

{ deur. 

-pronnaae 
y a queï-
aine d'an-

L'AFFAIRE 
D'ESPIONNAGE 

L'Allemand arrêté à Ep'nal voulait se P**» 
curer une pièce importante du 

canon de 75 
EpinaL 29 décembre. — Voici des 

complémentaires sur l'affaire desp 
que nous avons signalée hier. Il y 
ques jours, un individu d'une trentaine < 
nées, blond, grand et se disant 
s'installait à La Madeleine, à I IIIIIII ira 
d'H jsson. Il se donnait comme un ancien le* 
gionnaire cherchant du travail. Il portait Si 
la boutonnière, avec une certaine ostenta
tion, la médaille coloniale et la médaille d*i 
Marcy. 

Vendredi soir, vers six heures, est indi
vidu accostait devant le palais de jnsties) 
deux anciens légionnaires qui portaient la 
médaille coloniale, MM. Schceblé et ConraéL 

Après une conversation dans un café, M. 
Pehoeblé invita son nouvel ami à dîner cbea 
lui. 

Le lendemain matin, le pscudo-légionnaira 
se présentait chez M. Schceblc et, sans 1. '-si-
ter, confiait ses vues à MM. Schoabié et 
Conrad : Uns somme de dix mille marks lui 
était offerte par l'état-major allemand s'il 
parvenait à s'emparer d'une pièce esseaCsMla 
du gros canon de 1875. Il en abandonnait la 
moitié à MM. Scbceblé et Conrad, si ceux-
ci voulaient consentir A raccompagner dans 
la nuit de Noël à l'arsenal de la Madeleine. 

M. Schoeblé feignit de consentir au mar
ché, «nais prévint aussitôt M. Cochet, corn» 
miesaire spécial, qui, après une enquête ra
pide, procéda à l'arrestation de l'étranger. 

L'espion se nomme Liebehen Henrieh, su
jet allemand An cours de son dernier inter
rogatoire, Liebehen a avoué sa tentative 
criminelle. On parle, en ce moment, a r. ta 
couverts d'autres tentatives du même per
sonnage. Un inspecteur de la brigade mo
bile de Châlons vient d'arriver et après quel
ques entretiens avec le juge d'instruction, 
M. Liégeois, il s'est mis immédiatement en 
campagne. 

Schcelé, le brave ouvrier qui a provoque' 
l'arrestation de l'espion a accompli dix-sepl 
ans de service dans la légion. Il compte dix-
sept campagnes et est titulaire de trois mé
dailles. 

Une grève à l'église 
Tout le !>ersonnel chôme pour 

contre un renvoi inju 
Bruxelles. 29 décembre. — On mande 

d'Anver3 à la «Gazette» qu'à l'église Sainte-
Willebrord, à Bcrchem, le sacristain, Ifes 
enfants de chœur, les chaisières, l'organiste, 
les chantres refusent tcut service à Ta softs 
du renvoi d'un des leurs. Les fidèles, privés 
de messe depuis trois jours, viennent d'ea» 
voyer une requête au cardinal Mercier. 
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Le CBré de Boisjean 
donne sa démission 

L'abbé Bar blâme la campagne des clerl-
eaux contre la République. 

M. Bar, curé de Boisjean (Pas-de-Calais!, 
vient d'adresser à M. willieà, évêqus d'Ar-
ras, sa démission en ces termes : 

Monseigneur, 
n Après le vote de la loi de Séparation, de* 

prêtres et des catholiques souhaitaient, A 
la France, un châtiment divin, iMr*t»nm'>n^ 
une guerre avec 1 Allemagne. 

» Aujourd'hui, c'est une guerre à l'inté
rieur qu'ils voudraient déchaîner par ont 
bouleversement révolutionnaire. 

» Non contents de se mettre à la remor
que de l'opposition, ils s'organisent en parti 
politique, — Cela, comme le leur a rappelé 
a la Chambre l'abbé Lemire, ce n'est plus 
la ' religion du Christ, qui disait : « Mon 
royaume n'est pas de ce monde «. 

» Celui qui envoie évêques, prêtres et tt« 
dèles à la bataille est un étranger qui porte 
au cœur la haine de la France républicaine. 

» De chef étranger, je n'en veux pas. 
n Je ne veux pas être non plus de ceux <nt 

exploitent Jeanne d'Arc, après l'avoir brû
lée. 

» Je me sépare de ceux qui ont applaudi 
à l'exécution de Ferrer. 

» Je reprends toute ma liberté 4a oi> 
toyen. 

m Français je sais : Français je twa» « 
heureux de me compter parmi tes 
loyaux de la République et du GOL 
meut. 

• Edouard BAR a . 


